
AMO POUR LA DÉFINITION  
D’UNE STRATÉGIE ÉNERGIE CLIMAT
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OBJECTIFS
Définir ou actualiser et évaluer une stratégie  
et un plan d’actions en matière de climat, conforme 
à la politique en matière de développement durable 
du maître d’ouvrage et aux prescriptions  
réglementaires en vigueur.

RÉFÉRENCES
CCTP : chapitre 2 / BPU : E-Missions 2
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ENSEMBLE DES MISSIONS 02
LOT 1

MISSIONS 02 
à disposition 

 Bilan des émissions de GES Patrimoine 
et Services

Bilan des émissions de GES Territoire

 Plan Climat Air Énergie Territorial 
(PCAET)

 Mise à jour du bilan des émissions GES

 Schéma Directeur Énergie Territoire

Mise à jour du PCAET
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